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POLITIQUE EN MATIÈRE DE 
TRANSACTIONS D’INITIÉS 

 
   

La législation sur les valeurs mobilières, ainsi que les politiques établies par les autorités 

réglementaires en valeurs mobilières et les bourses, interdisent aux initié·e·s d’une entité cotée 

en bourse de négocier ou d’inciter d’autres personnes à négocier des actions ou d’autres titres 

de l’entité ou ceux d’une autre entité, en s’appuyant sur de l’information privilégiée, dont on 

pourrait raisonnablement penser, si elle était rendue publique, qu’elle serait susceptible d’avoir 

une influence sensible sur le cours des actions ou des titres. 

 

Le Conseil d’administration et les membres de la haute direction d’Innergex énergie 

renouvelable inc. (la « Société ») sont d’avis que la mise en œuvre et le maintien d’une politique 

en matière de transactions d’initiés permettent de promouvoir la conformité à la législation et 

aux exigences à ce chapitre. Le Conseil d’administration examinera et actualisera la présente 

politique chaque année, au besoin, afin de se conformer aux exigences législatives 

changeantes. 

1. PORTÉE DE LA POLITIQUE 
 

La présente politique1 s’applique aux administrateur·rice·s et aux employé·e·s de la Société (les 

« initiés » ou individuellement un « initié »). Il est interdit à un·e initié·e d’acheter ou de vendre 

des actions ou des titres de la Société qui lui appartiennent ou sur lesquels il ou elle exerce un 

contrôle ou une emprise, sauf si ce n’est en conformité avec la présente politique. 

2. AUCUNE TRANSACTION 
 

Il est interdit à un·e initié·e d’acheter ou de vendre des actions ou des titres de la Société lorsqu’il 

ou elle a connaissance d’information privilégiée tant que celle-ci n’est pas entièrement divulguée 

et qu’une période raisonnable ne s’est pas écoulée depuis la communication au public de telle 

information privilégiée. Toute personne qui contrevient à ces exigences peut être passible 

d’amendes et responsable de dommages. 

3. OPÉRATIONS DE COUVERTURE DES ADMINISTRATEURS ET DES MEMBRES DE LA 
HAUTE DIRECTION 

 
Les membres de la haute direction et du Conseil d’administration de la Société n’achèteront pas 

d’instruments financiers conçus pour protéger contre le risque de diminution de la valeur des 

titres de participation détenus. 
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4. INFORMATION PRIVILÉGIÉE 
 
Tout fait ou changement important concernant la Société qui en général n’a pas encore été rendu 

public par communiqué de presse ou autrement et qui serait susceptible d’avoir un effet 

significatif sur le cours des titres de la Société, comme une acquisition, une fusion ou une vente, 

est présumé être de l’information privilégiée. En cas d’incertitude, l’initié·e est invité·e à 

communiquer avec le ou la Chef de la direction des affaires juridiques et Secrétaire, le ou la 

Secrétaire adjoint·e ou le ou la Chef de la direction financière de la Société. 

5. PÉRIODE DE PROHIBITION 
 
Afin d’éviter toute négociation ou apparence de négociation alors que l’information privilégiée 

n’est pas encore divulguée, l’initié·e ne doit pas transiger sur des actions ou titres de la Société sur 

une période allant du premier jour suivant la fin d’un trimestre et se terminant à la clôture des 

marchés le premier jour de bourse complet suivant la publication d’un communiqué de presse 

présentant les résultats trimestriels ou annuels, selon le cas. 

 

Des périodes de prohibition additionnelles peuvent être établies dans des circonstances 

particulières. Lorsque jugé opportun et après consultation avec le ou la Président·e et Chef de la 

direction, le ou la Chef de la direction des affaires juridiques et Secrétaire ou le ou la Secrétaire 

adjoint·e doit envoyer un avis aux personnes visées les informant de la mise en place d’une période 

de prohibition spéciale et ce jusqu’à nouvel ordre. 

6. DÉCLARATION 
 

En tout temps, l’initié·e doit communiquer avec le ou la Président·e et Chef de la direction, le ou 

la Chef de la direction des affaires juridiques et Secrétaire, le ou la Secrétaire adjoint·e ou le ou la 

Chef de la direction financière de la Société avant de transiger des actions ou titres de la Société 

afin de s’assurer qu’une période de prohibition n’est pas en cours et qu’il n’y a pas d’autres raisons 

de s’abstenir de le faire. 

 

L’initié·e étant un·e membre du Conseil d’administration ou membre de la direction de la Société 

doit également informer le ou la Président·e du Conseil avant de vendre ou autrement disposer 

des actions ou titres de la Société afin de s’assurer qu’il n’y a pas de raison pour s’abstenir de le 

faire. 

 

L’initié·e étant membre du Conseil d’administration ou membre de la haute direction de la Société 

couvert par la législation applicable en matière de valeurs mobilières doit également déposer une 
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déclaration d’initié·e sur le site SEDI (www.sedi.ca) à l’intérieur des délais prescrits suivant toute 

détention ou transaction portant sur les titres de la Société. 

 

Après avoir transigé, l’initié·e de la Société doit, sans délai, communiquer au ou à la Chef de la 

direction des affaires juridiques et Secrétaire ou au ou à la Secrétaire adjoint·e de la Société (ou la 

personne désignée par eux) tous les détails de la transaction effectuée. Avant le délai prescrit par 

la loi, l’initié·e doit déposer sa déclaration et par la suite en informer le ou la Chef de la direction 

des affaires juridiques et Secrétaire ou le ou la Secrétaire adjoint·e ou lui demander de le déposer 

pour lui ou elle. 
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